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Texte de la question

M. Nicolas Ray appelle l'attention de M. le ministre de la santé et de la prévention sur les conditions d'exercice de
la profession d'orthophoniste. En 2013, l'instauration d'une formation initiale d'une durée 5 ans après le
baccalauréat, permettant l'obtention d'un niveau de Master, a fait espérer aux orthophonistes une meilleure
reconnaissance de leur métier. Or dix ans plus tard, leurs attentes légitimes demeurent. En effet, malgré une durée
d'études équivalente à celle d'autres professions de santé, leurs revenus moyens sont parmi les plus bas du secteur
médical. Les orthophonistes sont ainsi dans l'attente de revalorisations salariales afin de renforcer l'attractivité de
leur profession essentielle à la prise en charge de nombreux troubles du langage, de l'attention ou de la
communication. Le revenu médian d'un orthophoniste salarié en début de carrière se situe autour de 1 600 euros
mensuels tandis que celui d'un professionnel libéral ne dépasse pas 2 400 euros. Le tarif de l'acte médical
d'orthophonie (AMO) est en effet gelé depuis 2012. De ce fait, face à la perte de leur pouvoir d'achat, certains
professionnels font le choix de reconversions professionnelles aggravant ainsi la tension forte qui existe sur cette
profession. Dans certains territoires, il faut parfois plus d'un an d'attente pour obtenir un rendez-vous. Leur champ
de compétence s'étendant sur un public extrêmement large, allant des troubles du neuro-développement chez
l'enfant en bas âge aux troubles neuro-dégénératifs chez les personnes âgées, les 24 000 orthophonistes que compte
le pays ne parviennent pas à absorber l'augmentation de la demande. Le vieillissement de la population ne fait
qu'aggraver ce phénomène. C'est pourquoi M. le député estime qu'il est urgent de répondre aux difficultés de la
profession. Plusieurs propositions ont été faites en ce sens. La possibilité de solliciter un orthophoniste dans le cadre
de la télé-expertise, la possibilité pour les orthophonistes de renouveler des prescriptions pour les patients atteints
d'une affection de longue durée, ou encore de prescrire des substituts nicotiniques permettraient de répondre en
partie au besoin de reconnaissance de ces praticiens. De même, alors que 97 % des orthophonistes en France sont
des femmes, le versement d'une aide financière complémentaire pour cause de maternité ou paternité, sur le modèle
de ce qui existe pour les médecins, serait un moyen efficace de renforcer l'attractivité de l'exercice libéral de cette
profession. Enfin, les orthophonistes souhaitent que les indus en cas de double prise en charge soient réclamés et
supportés par les établissements ou services sociaux ou médico-sociaux et non par eux-mêmes. C'est pour toutes ces
raisons qu'il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour revaloriser la profession
d'orthophoniste, améliorer ses conditions d'exercice et prévoir une augmentation de leur nombre afin de répondre
aux besoins croissants de la population.
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